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[*a8 d'niaoiviment pouar moins (le 6 iiios.
Leît av-is dc diseqontiimnatioui d'aianniieict,-

Il est sera (le iiiêtamo di avis dceinfigerueimt ud'a
alrcse,-iic vaudront mat- s'is sont mîrsu.udl-
rectiet- ant buarcau tai idatiriala, par éc-rit ont
autremient.

LE SERVICE DES STEAMERS
RAPIDES

Le Conseil le la Cliinîitrt de conuerce
se prépare à faire unie dlémarchie fort op-
portune.

Il est à faire le <usbier de toute la cor-
reqpontiance échiangée entre lui et le gon-
vernemnent fédéral, le toute la correspon-
danîce publiée danms 1<-s journaux et <de
toutes les opinions <-naises par des marins
et des gelas d'expér-ience en favt. - do
l'étniblissentent d'un service <le ste.-nmers;

rap<ls ntal'Amîleorala Frane et
le Caniada.

Ce dossier, une fois rédigé, sera imt-
primué £t adressé aux cîanîibres de cont-
inerco de Londlres, de Liverpool, do Glas-
gow, etc., à MN. Iludd<art, qui a pris l'ini-
tiative do l'entt-eprie, à sir Charles Tup-
per et au goîverntenent fédéral.

Ce documient servira à appuyer la po-
'itieo<l M. Huddart et son crédit e-

Angleterre auprès dles capitalistes; et <le-a
institutiDigi; finîancières.

Nous applaudissons sincèroement à ce
mlouiveinemît ; le comnseil <le la cîmailaro dei

commerce nec pouvait agir plus à propos.-

- X+ :4- --
QUESTIONS 1)OUANWRMES

Le conseil de la Chanibru dû comnîci ce
s'est occupé, à sa derinière sance, <le
plusieurs questions qui relèvenit <le l'aîd-
inistratiom: des donuanes

Il arrive, il est arrivé, ontre auitres
choses que des marcandise% (lo inaînu-
facture canadienne, ayanît ét é die
sous seing dlouanier at Te-î-eieuvo, iie
partie <le ces nmirchmnn<ises al été renvîoyée
aux expéditeurs, pour uîte raison ou pour
une autre.

A leur retour à Quéhe<; ces marit.lan
dises ont été grevées à nouveau diîpt
<ouanierg, tout commue des nmarchamndlises
f raîcies d'importation.

Ont voit d'ici la position de ces eIVets,
sur le naîrclié.

Cepenidant ces inaîrchandises étaient
acconipngnées d'une attesta:tionî oi% bonne
et due formme (le lit part des autorités
<louanié-res lu port d'où elles revenaient,
cprt-ifiant qu'elles n'étaient que les inlar-
cîmmndises renvoyées.

La douane A Quehace n'a pas voulu pas-
ser outre, et voilà pourquoi le conseil, cxi
présence de cette anonmalie (lui constitue
une grava inj1ustice, a décidé <le demander
au gouvernenment f ..déral <le tenir comipte.
dans pareils enls, <lu certificat les autori-
tés douanières (lu Fort <le destiniation.

Nous approuvons iýbsoIuiient hit dé-
niarchie et la manière do voir <lu conîseil
de la Chianmbre de couamuerce, et nous espé-
rons que l'une et l'autre prévaudront dans
la coutumie douanière.

Autre question. L'interprétation <lu
tarif douaniier ebt exposée à bien dles
erreurs de la part <les estimateurs, qu'on
appelle erroaétuemt dans le pays <les évii-
luateurs.

C'est au point îlue l'oit constateo des
différences notables, très Si-avos et fort
donimageables dans l'application dlu tarif
entre Toronto, 'Montréal, Québec, Ilali-
fax, etc.

Des marchands de Montréal ont trouvé
et trouvent parfois plus avantaigeux de
passer des effets on <louans- à Québec plu-
tôt qu'à liontrtéal ; de îi~edes muar-
clmands de Québec font passer <les niar-
chiandises par la douane <le Montréal,
parce qu'ils y trouvent mieux leur compte
qu'à la douane de Québec.

Il y a donc un vice quelque part.
On a proposé d'y remédier par une con-

férence annuelle des principaux estima
teurs en douaneo à Ottawva, c'est-il dire à
proximité du ministère des douanes.

A cotte coniférence, nit essatierait (le
part et d'auître d'adopter tit t;yatèîîîe d'inî-
terprétatioit uniformet <lu tarif.

Leo moyen î'st boit, inais l'a-t-on inis en
pratiq~ue ?

let rumeur disait, il y a quelque temps,
que cotte conférence avrait eu lieu à Ot-
tawa. A Québec, oi semible lie pas en
av'oir entendlu parler.

Nous; aurait-on la:issés <le côté?
Voilà ce que le conseil a dlécidlé de sa-

voir à sa derièire séatice.
Si lit conférence n'a pi' au lieu, nou111

soiiiesq <'avis qu'il est urgent qu'elle suoit
organisée à lbi-f délai

Tout le inonde s'en portera irîfinimoit
inieux,et les estimamaiteurs dIo <doune, et les
archmands.

Parfois les estisnateurs commnettnt <les
erreurs dans l'esgtimiation <les droitis que
telles ou telles marchandises ont à payer.
Le-s mnarchmand<ises traivorsent lit filière
ordinaire, p)uis sont livr-ées ait iarclmnud.

Il y a à peine dleux jours que les niar-
cliandises sonit installées que, soudlain, se
présente uni oflicier (lu fisc qui intorine le
marchand que les dites iaraa nl:idisoi ont
payé par- erreur les <droits inférieurs à
ceux (lue l'oit aurait dû charger.

Déjà peut-être tin quantité notabîle (le
lit miareli:ndise al été vendlue et livrée.

Est-il juste que le marchand souffre dec
la suite deus erreurs coinituises par une ad
ininisti-ation 1 E.st-ce lue <dans le nmoind<re
comiptoir de finances ont ne rend pas le
comuaiis responsable tics erreurs qui peu-
vent survenir dlans sa caisse?

Pourquoi donc l'adlministration <les
douanes écîapperait-elle à une responisa-
bilité analogue? Il est bieni temups, lors-
que des mîarchandises sonit vendues, <le
venir réclanior <le la part <le la douane un
exctédent dI'imjatt qu'elleî na' pas perçues
par la faute d'un <le ses employés, et par
le fiait même (le faire perdlre au mar-chand
un profit légitime et même parfois dIo lui
faire encour-ir une prrte quand le pi-eit
rase do près le paix de revient !

Il y a donc là noen pas seuleiert, une
ainoînalie, muais unie in.Justice qui doit dlis-
paraitre.Nous connaissons mlaints cas dlans
lesquels la douane s'est présentée un anf-
ou dix-huit mois après pour r-éclaumer tit
excédent le draoits sur les inarclian<ises
vendues depuis longtemips daýjà. . . .

Nous nie soninies certaimeinent pas les
premiers dans la pr-esse à nous plaindlre
d'un par-eil état de choses, et nous espé.
rons lue l'oit feraà écho à des réclama-
t-ions tout-à-fait justes, formulées dans
l'intérêt et du commierce et dle l'adiuinis-
t-ration douanière elle-même.
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TA nombre total de-q faillites au Canada,

pour le trimestre fini le 3 octobre a été
do -172, avec un actif total de $2,731,750
et un passif total de $3,634,308.


